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CONVENTION DE COOPERATION HORIZONTALE 

2022 - 2023  
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La présente convention est établie entre les soussignés, 
 
Le Département de l’Allier, dont le siège est à Moulins (03000), Hôtel du Département, 
1 avenue Victor Hugo, pris en la personne de son président en exercice, Monsieur 
Claude RIBOULET, dûment habilité en vertu d’une délibération en date du xxxx 2021.  
Ci-après désigné « le Département »  
D’une part, 
 
La Communauté de communes Bocage Bourbonnais dont le siège est à Bourbon 
l’Archambault (03160), Place de l’Hôtel de Ville, pris en la personne de son Président 
en exercice, Monsieur Jean-Marc DUMONT, dûment habilité en vertu d’une 
délibération du conseil communautaire en date du …  
Ci-après désigné « Bocage Bourbonnais »  
D’autre part,  
 
La Communauté de communes Commentry Montmarault Néris Communauté dont le 
siège est à Commentry (03600), 22, avenue Marx Dormoy, pris en la personne de son 
Président en exercice, Monsieur Claude RIBOULET, dûment habilité en vertu d’une 
délibération du conseil communautaire en date du …  
Ci-après désigné « Commentry Montmarault Néris Communauté »  
D’autre part,  
 
La Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire dont le siège est à Varennes 
sur Allier (03150), 18 rue de Vouroux, pris en la personne de son Président en exercice, 
Monsieur Roger LITAUDON, dûment habilité en vertu d’une délibération du conseil 
communautaire en date du …  
Ci-après désigné « Entr’Allier Besbre et Loire »  
D’autre part,  
 
La Communauté d’agglomération Montluçon Communauté dont le siège est à 

Montluçon (03100), Cité administrative, 1 rue des Conches, pris en la personne de son 

Président en exercice, Monsieur Frédéric LAPORTE, dûment habilité en vertu d’une 
délibération du conseil communautaire en date du …  
Ci-après désigné « Montluçon Communauté »  
D’autre part,  
 
La Communauté d’agglomération Moulins Communauté dont le siège est à Moulins 
(03000), 8 place Maréchal de Lattre de Tassigny, pris en la personne de son Président 
en exercice, Monsieur Pierre-André PERISSOL, dûment habilité en vertu d’une 
délibération du conseil communautaire en date du …  
Ci-après désigné « Moulins Communauté »  
D’autre part,  
 
La Communauté de communes du Pays d’Huriel dont le siège est à Huriel (03380), 6 
rue des Calaubys, pris en la personne de son Président en exercice, Monsieur Jean-
Elie CHABROL, dûment habilité en vertu d’une délibération du conseil communautaire 
en date du …..  
Ci-après désigné « Pays d’Huriel »  
D’autre part,  
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La Communauté de communes Pays de Lapalisse dont le siège est à Lapalisse (03120), 
Boulevard de l'Hôtel de Ville, pris en la personne de son Président en exercice, 
Monsieur Jacques de CHABANNES, dûment habilité en vertu d’une délibération du 
conseil communautaire en date du …  
Ci-après désigné « Pays de Lapalisse »  
D’autre part,  
 
La Communauté de communes Pays de Tronçais dont le siège est à Cérilly (03350), 
Place du Champ de Foire, pris en la personne de son Président en exercice, Monsieur 
Daniel RONDET, dûment habilité en vertu d’une délibération du conseil 
communautaire en date du …  
Ci-après désigné « Pays de Tronçais »  
D’autre part,  
 
La Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne dont le siège est à 
Saint-Pourçain sur Sioule (03500), 29, rue Marcelin-Berthelot, pris en la personne de sa 
Présidente en exercice, Madame Véronique POUZADOUX, dûment habilitée en vertu 
d’une délibération du conseil communautaire en date du …  
Ci-après désigné « Saint-Pourçain Sioule Limagne »  
D’autre part,  
 
La Communauté de communes Val de Cher dont le siège est à Audes (03190), 
Magnette, pris en la personne de son Président en exercice, Mohammed KEMIH, 
dûment habilité en vertu d’une délibération du conseil communautaire en date du …  
Ci-après désigné « Val de Cher »  
D’autre part,  
 
La Communauté d’agglomération Vichy Communauté dont le siège est à Vichy 
(03200), 9, place Charles de Gaulle, pris en la personne de son Président en exercice, 
Monsieur Frédéric AGUILERA, dûment habilité en vertu d’une délibération du conseil 
communautaire en date du …  
Ci-après désigné « Vichy Communauté »  
D’autre part,  
 
La Communauté de communes Le Grand Charolais dont le siège est à Paray-le-Monial 
(71600), 32 rue Louis Desrichard, pris en la personne de son Président en exercice, 
Gérald GORDAT, dûment habilité en vertu d’une délibération du conseil 
communautaire en date du …  
Ci-après désigné « Le Grand Charolais »  
D’autre part,  
 
Conjointement désignées sous le terme « les parties ».  
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Vu le code de la commande publique, et notamment son article L. 2511-6,  
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 1111-2 et 
L. 1111-9, et l’article L.2224-34,  
Vu le code de l’énergie, notamment les articles L. 232-1 et suivants,  
Vu la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006, portant « Engagement National pour le 
Logement »,  
Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte,  
Vu le Plan Départemental d'Action pour le Logement et l'Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) 2017-2022 adopté le …. par l'Assemblée départementale,  
Vu le Plan Départemental de l’Habitat (PDH) 2018-2023 adopté le ….. par l'Assemblée 
départementale,  
Vu l’arrêté du 5 septembre 2019 portant validation du programme « Service 
d’accompagnement pour la rénovation énergétique » dans le cadre du dispositif des 
certificats d’économies d’énergie,  
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 21 octobre 2021, portant 
création su Service Public de la Performance Energétique de l’Habitat (SPPEH) 
départemental,  
Vu la délibération du 1er décembre 2020 du Conseil départemental approuvant la 
structuration du Service Public de la Performance Energétique de l’Habitat (SPPEH) à 
l’échelle départementale,  
Vu la délibération du xxxxxx du conseil communautaire de Bocage Bourbonnais 
approuvant la structuration du Service Public de la Performance Energétique de 
l’Habitat (SPPEH) à l’échelle départementale,  
Vu la délibération du xxxxxx du conseil communautaire de Commentry Montmarault 
Néris Communauté approuvant la structuration du Service Public de la Performance 
Energétique de l’Habitat (SPPEH) à l’échelle départementale,  
Vu la délibération du xxxxxx du conseil communautaire de Entr’Allier Besbre et Loire 
approuvant la structuration du Service Public de la Performance Energétique de 
l’Habitat (SPPEH) à l’échelle départementale,  
Vu la délibération du xxxxxx du conseil communautaire de Montluçon Communauté 
approuvant la structuration du Service Public de la Performance Energétique de 
l’Habitat (SPPEH) à l’échelle départementale,  
Vu la délibération du xxxxxx du conseil communautaire de Moulins Communauté 
approuvant la structuration du Service Public de la Performance Energétique de 
l’Habitat (SPPEH) à l’échelle départementale,  
Vu la délibération du xxxxxx du conseil communautaire du Pays d’Huriel approuvant 
la structuration du Service Public de la Performance Energétique de l’Habitat (SPPEH) 
à l’échelle départementale,  
Vu la délibération du xxxxxx du conseil communautaire du Pays de Lapalisse 
approuvant la structuration du Service Public de la Performance Energétique de 
l’Habitat (SPPEH) à l’échelle départementale,  
Vu la délibération du xxxxxx du conseil communautaire du Pays de Tronçais 
approuvant la structuration du Service Public de la Performance Energétique de 
l’Habitat (SPPEH) à l’échelle départementale,  
Vu la délibération du xxxxxx du conseil communautaire de Saint-Pourçain Sioule 
Limagne approuvant la structuration du Service Public de la Performance Energétique 
de l’Habitat (SPPEH) à l’échelle départementale,  
Vu la délibération du xxxxxx du conseil communautaire de Val de Cher approuvant la 
structuration du Service Public de la Performance Energétique de l’Habitat (SPPEH) à 
l’échelle départementale,  
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Vu la délibération du xxxxxx du conseil communautaire de Vichy Communauté 
approuvant la structuration du Service Public de la Performance Energétique de 
l’Habitat (SPPEH) à l’échelle départementale,  
Vu la délibération du xxxxxx du conseil communautaire Le Grand Charolais 
approuvant la structuration du Service Public de la Performance Energétique de 
l’Habitat (SPPEH) à l’échelle départementale,  
Considérant la délibération approuvant la création du Service Public Performance 
Énergétique de l’Habitat (SPPEH) » en Auvergne Rhône-Alpes, adopté par l’Assemblée 
plénière du Conseil régional des 8 et 9 juillet 2020,  
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Exposé préalable  
 
La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte de 2015 poursuit des 
objectifs ambitieux de rénovation de l’habitat. Le code de l’énergie vient également 
préciser la notion de Service Public de la Performance Énergétique de l’Habitat 
(SPPEH) qui assure « l’accompagnement des consommateurs souhaitant diminuer leur 
consommation énergétique. Il assiste les propriétaires et les locataires dans la 
réalisation des travaux d’amélioration de la performance énergétique de leur 
logement et leur fournit des informations et des conseils personnalisés ».  
 
Le SPPEH s’appuie sur un réseau prioritairement mis en œuvre à l’échelle d’un ou de 
plusieurs EPCI et se doit d’être assuré sur l’ensemble du territoire. L’échelle 
géographique départementale est identifiée comme pertinente pour la mise en 
œuvre opérationnelle du SPPEH, incitant au regroupement d’EPCI. 
 
Le SPPEH est financé, d’une part, par le programme national « Service 
d’accompagnement pour la rénovation énergétique - SARE », basé sur le mécanisme 
des certificats d’économies d’énergie (CEE) et, d’autre part, par la Région Auvergne 
Rhône-Alpes via un système de quatre primes. Enfin, le SPPEH est financé par les 
porteurs de projets locaux que sont le Département de l’Allier et les 11 EPCI du 
territoire.  
 
À l’échelle régionale, la Région Auvergne-Rhône-Alpes s’est positionnée en tant que 
« porteur associé » du programme national, et a ainsi lancé un Appel à Manifestation 
d’Intérêt « Plateformes du Service Public Performance Énergétique de l’Habitat 
(SPPEH) » à destination des collectivités locales, favorisant notamment les dynamiques 
départementales.  
Les financements sont garantis jusqu’au 31 décembre 2023.  
 
L’échelle départementale est reconnue pertinente par la Région Auvergne-Rhône-
Alpes pour porter la déclinaison opérationnelle du SPPEH sur l’Allier, dans la mesure où 
le Département de l’Allier concourt pleinement à la protection de l'environnement, à 
la lutte contre l'effet de serre par la maîtrise et l'utilisation rationnelle de l'énergie, et à 
l'amélioration du cadre de vie. 
Il est également identifié comme le chef de file de la résorption de la précarité 
énergétique et de la solidarité des territoires pour permettre notamment un égal 
accès des usagers aux services publics.  
 
Au regard de leurs intérêts convergents et des services publics dont ils ont la 
responsabilité, le Département de l’Allier, Bocage Bourbonnais, Commentry 
Montmarault Néris Communauté, Entr’Allier Besbre et Loire, Montluçon Communauté, 
Moulins Communauté, Pays d’Huriel, Pays de Lapalisse, Pays de Tronçais, Saint-
Pourçain Sioule Limagne, Val de Cher, Vichy Communauté et Le Grand Charolais ont 
décidé de coopérer pour mettre en œuvre le SPPEH sur le territoire départemental et 
ainsi atteindre les objectifs qu’ils ont en commun. 

Accusé de réception en préfecture
003-200071140-20220310-C-22-10-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



 

 

Ceci étant exposé, les parties conviennent ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet de la présente convention  
La présente convention a pour objet de définir et déterminer les modalités selon 
lesquelles les parties vont être amenés à coopérer afin d’organiser et planifier le 
déploiement du SPPEH sur le territoire.  
 
Article 2 : Objectifs de la convention  
A travers la présente convention, les parties souhaitent déployer le SPPEH sur le 
territoire départemental afin de :  

• Massifier la rénovation énergétique de l’habitat privé  
• Améliorer l’attractivité du territoire en dynamisant le tissu économique local  
• Mettre en relation une multitude d‘acteurs intervenant dans le domaine de 

l’habitat afin de créer une dynamique locale  
 
Pour cela, le SPPEH proposera des conseils et un accompagnement complet aux 
particuliers désireux de réaliser des travaux dans leur logement. Des collaborations 
avec les professionnels (artisans, banques, professions immobilières) seront 
recherchées pour développer leur capacité à répondre à la demande de travaux et 
favoriser leur mise en relation avec les particuliers.  
Une équipe pluridisciplinaire est constituée pour assurer l’opérationnalité du dispositif 
sur le territoire, dont les frais de fonctionnement sont partagés entre les parties selon la 
répartition détaillée ci-après.  
 
Article 3 : Les engagements du Département  
Dans le cadre de cette coopération, le Département s’engage à :  

• porter la candidature à l’AMI régional au nom et pour le compte des 11 EPCI  
• assurer l’interface avec la Région (reporting d’activité du SPPEH, participation 

aux comités régionaux…)  
• assurer le montage et lancement des consultations….et assurer la coordination 
• animer les instances de pilotage (COTECH, COPIL, groupes de travail 

thématiques…)  
• co-définir et déployer le plan de communication du SPPEH, 
• instruire les demandes d’aides aux travaux des ménages accompagnés par les 

conseillers  
• percevoir les financements de la Région.  

 
Les moyens de fonctionnement et les services mis à disposition par le Département 
sont les suivants :  
1 Coordinateur du SPPEH positionné au sein du Service Urbanisme et Habitat - 
Direction de l’Aménagement du Territoire 
9 Conseillers techniques SPPEH qui interviendront sur l’ensemble du territoire 
départemental dans les EPCI dans les conditions définies ci-après. 
 
Le Département prend également à sa charge les frais courants liés à ces postes 
(matériel informatique et logiciels, téléphone portable, frais de déplacements, etc.).  
 
De manière générale, le Département de l’Allier mobilisera l'ensemble des 
compétences et ressources (moyens humains, matériels informatiques, marchés, etc.) 
dont il dispose dans ses services pour mener à bien les missions liées à cette 
collaboration.  
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Article 4 : Les engagements par établissement public de coopération intercommunale 
(EPCI)  
Dans le cadre de cette coopération : 
 

A. Bocage Bourbonnais s’engage à :  
➢ participer de façon active à la gouvernance partagée du SPPEH 

départemental (participation aux instances, avis et préconisation, prise 
de décisions…)  

➢ financer une partie du poste de conseiller SPPEH dédié à son territoire, 
➢ assurer le lien et l’information entre le conseiller et les politiques locales 

(PCAET, PLH, politique habitat…)  
➢ être le relais de communication sur son territoire (articles dans la presse 

locale, magazine communautaire, site web, salons et évènementiels 
locaux, etc.).  

 
Les moyens de fonctionnement et les services mis à disposition par Bocage 
Bourbonnais sont les suivants :  

- verser au Département, la somme de 2 347 € au titre de l’année 2022 et 
5 644 € au titre de l’année 2023, comme participation financière au 
poste de conseiller technique dédié à son territoire, 

- mettre à disposition des locaux pour le conseiller technique (bureau et 
lieu(x) de permanence), présent X jours par semaine dont la 
permanence est assurée le…. 

 
De manière générale, Bocage Bourbonnais mobilisera l'ensemble des 
compétences et ressources (locaux, petits matériels, fournitures administratives, 
etc.) dont elle dispose dans ses services pour mener à bien les missions liées à 
cette collaboration. 
 

B. Commentry Montmarault Néris Communauté s’engage à : 
➢ participer de façon active à la gouvernance partagée du SPPEH 

départemental (participation aux instances, avis et préconisation, prise 
de décisions…)  

➢ financer une partie du poste de conseiller SPPEH dédié à son territoire, 
➢ assurer le lien et l’information entre le conseiller et les politiques locales 

(PCAET, PLH, politique habitat…)  
➢ être le relais de communication sur son territoire (articles dans la presse 

locale, magazine communautaire, site web, salons et évènementiels 
locaux, etc.).  

 
Les moyens de fonctionnement et les services mis à disposition par Montmarault 
Néris Communauté sont les suivants :  

- verser au Département, la somme de 4 437 € au titre de l’année 2022 et 
10 670 € au titre de l’année 2023, comme participation financière au 
poste de conseiller technique dédié à son territoire, 

- mettre à disposition des locaux pour le conseiller technique (bureau et 
lieu(x) de permanence), présent X jours par semaine dont la 
permanence est assurée le…. 
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De manière générale, Commentry Montmarault Néris Communauté mobilisera 
l'ensemble des compétences et ressources (locaux, petits matériels, fournitures 
administratives, etc.) dont elle dispose dans ses services pour mener à bien les 
missions liées à cette collaboration 
 

C. Entr’Allier Besbre et Loire s’engage à : 
➢ participer de façon active à la gouvernance partagée du SPPEH 

départemental (participation aux instances, avis et préconisation, prise 
de décisions…)  

➢ financer une partie du poste de conseiller SPPEH dédié à son territoire, 
➢ assurer le lien et l’information entre le conseiller et les politiques locales 

(PCAET, PLH, politique habitat…)  
➢ être le relais de communication sur son territoire (articles dans la presse 

locale, magazine communautaire, site web, salons et évènementiels 
locaux, etc.).  

 
Les moyens de fonctionnement et les services mis à disposition par Entr’Allier 
Besbre et Loire sont les suivants :  

- verser au Département, la somme de 4 249 € au titre de l’année 2022 et 
10 218 € au titre de l’année 2023, comme participation financière au 
poste de conseiller technique dédié à son territoire, 

- mettre à disposition des locaux pour le conseiller technique (bureau et 
lieu(x) de permanence), présent X jours par semaine dont la 
permanence est assurée le…. 

 
De manière générale, Entr’Allier Besbre et Loire mobilisera l'ensemble des 
compétences et ressources (locaux, petits matériels, fournitures administratives, 
etc.) dont elle dispose dans ses services pour mener à bien les missions liées à 
cette collaboration 

 
D. Montluçon Communauté s’engage à : 

➢ participer de façon active à la gouvernance partagée du SPPEH 
départemental (participation aux instances, avis et préconisation, prise 
de décisions…)  

➢ financer une partie du poste de conseiller SPPEH dédié à son territoire, 
➢ assurer le lien et l’information entre le conseiller et les politiques locales 

(PCAET, PLH, politique habitat…)  
➢ être le relais de communication sur son territoire (articles dans la presse 

locale, magazine communautaire, site web, salons et évènementiels 
locaux, etc.).  

 
Les moyens de fonctionnement et les services mis à disposition par Montluçon 
Communauté sont les suivants :  

- verser au Département, la somme de 10 552 € au titre de l’année 2022 
et 25 375 € au titre de l’année 2023, comme participation financière au 
poste de conseiller technique dédié à son territoire, 

- mettre à disposition des locaux pour les conseillers techniques (bureau 
et lieu(x) de permanence), présent X jours par semaine dont la 
permanence est assurée le…. 
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De manière générale, Montluçon Communauté mobilisera l'ensemble des 
compétences et ressources (locaux, petits matériels, fournitures administratives, 
etc.) dont elle dispose dans ses services pour mener à bien les missions liées à 
cette collaboration 
 

E. Moulins Communauté s’engage à : 
➢ participer de façon active à la gouvernance partagée du SPPEH 

départemental (participation aux instances, avis et préconisation, prise 
de décisions…)  

➢ financer une partie du poste de conseiller SPPEH dédié à son territoire, 
➢ assurer le lien et l’information entre le conseiller et les politiques locales 

(PCAET, PLH, politique habitat…)  
➢ être le relais de communication sur son territoire (articles dans la presse 

locale, magazine communautaire, site web, salons et évènementiels 
locaux, etc.).  

 
Les moyens de fonctionnement et les services mis à disposition par Moulins 
Communauté sont les suivants :  

- verser au Département, la somme de 11 149 € au titre de l’année 2022 
et 26 810 € au titre de l’année 2023, comme participation financière au 
poste de conseiller technique dédié à son territoire, 

- mettre à disposition des locaux pour les conseillers techniques (bureau 
et lieu(x) de permanence), présent X jours par semaine dont la 
permanence est assurée le…. 

 
De manière générale, Moulins Communauté mobilisera l'ensemble des 
compétences et ressources (locaux, petits matériels, fournitures administratives, 
etc.) dont elle dispose dans ses services pour mener à bien les missions liées à 
cette collaboration 
 

F. Pays d’Huriel s’engage à : 
➢ participer de façon active à la gouvernance partagée du SPPEH 

départemental (participation aux instances, avis et préconisation, prise 
de décisions…)  

➢ financer une partie du poste de conseiller SPPEH dédié à son territoire, 
➢ assurer le lien et l’information entre le conseiller et les politiques locales 

(PCAET, PLH, politique habitat…)  
➢ être le relais de communication sur son territoire (articles dans la presse 

locale, magazine communautaire, site web, salons et évènementiels 
locaux, etc.).  

 
Les moyens de fonctionnement et les services mis à disposition par Pays d’Huriel 
sont les suivants :  

- verser au Département, la somme de 1 285 € au titre de l’année 2022 et 
3 090 € au titre de l’année 2023, comme participation financière au 
poste de conseiller technique dédié à son territoire, 

- mettre à disposition des locaux pour le conseiller technique (bureau et 
lieu(x) de permanence), présent X jour par semaine dont la 
permanence est assurée le…. 
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De manière générale, Pays d’Huriel mobilisera l'ensemble des compétences et 
ressources (locaux, petits matériels, fournitures administratives, etc.) dont elle 
dispose dans ses services pour mener à bien les missions liées à cette 
collaboration 
 

G. Pays de Lapalisse s’engage à : 
➢ participer de façon active à la gouvernance partagée du SPPEH 

départemental (participation aux instances, avis et préconisation, prise 
de décisions…)  

➢ financer une partie du poste de conseiller SPPEH dédié à son territoire, 
➢ assurer le lien et l’information entre le conseiller et les politiques locales 

(PCAET, PLH, politique habitat…)  
➢ être le relais de communication sur son territoire (articles dans la presse 

locale, magazine communautaire, site web, salons et évènementiels 
locaux, etc.).  

 
Les moyens de fonctionnement et les services mis à disposition par Pays de 
Lapalisse sont les suivants :  

- verser au Département, la somme de 1 445 € au titre de l’année 2022 et 
3 475 € au titre de l’année 2023, comme participation financière au 
poste de conseiller technique dédié à son territoire, 

- mettre à disposition des locaux pour le conseiller technique (bureau et 
lieu(x) de permanence), présent X jour par semaine dont la 
permanence est assurée le…. 

 
De manière générale, Pays de Lapalisse mobilisera l'ensemble des 
compétences et ressources (locaux, petits matériels, fournitures administratives, 
etc.) dont elle dispose dans ses services pour mener à bien les missions liées à 
cette collaboration 
 

H. Pays de Tronçais s’engage à : 
➢ participer de façon active à la gouvernance partagée du SPPEH 

départemental (participation aux instances, avis et préconisation, prise 
de décisions…)  

➢ financer une partie du poste de conseiller SPPEH dédié à son territoire, 
➢ assurer le lien et l’information entre le conseiller et les politiques locales 

(PCAET, PLH, politique habitat…)  
➢ être le relais de communication sur son territoire (articles dans la presse 

locale, magazine communautaire, site web, salons et évènementiels 
locaux, etc.).  

 
Les moyens de fonctionnement et les services mis à disposition par Pays de 
Tronçais sont les suivants :  

- verser au Département, la somme de 1 270 € au titre de l’année 2022 et 
3 055 € au titre de l’année 2023, comme participation financière au 
poste de conseiller technique dédié à son territoire, 

- mettre à disposition des locaux pour le conseiller technique (bureau et 
lieu(x) de permanence), présent X jour par semaine dont la 
permanence est assurée le…. 
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De manière générale, Pays de Tronçais mobilisera l'ensemble des 
compétences et ressources (locaux, petits matériels, fournitures administratives, 
etc.) dont elle dispose dans ses services pour mener à bien les missions liées à 
cette collaboration 

 
I. Saint-Pourçain Sioule Limagne s’engage à : 

➢ participer de façon active à la gouvernance partagée du SPPEH 
départemental (participation aux instances, avis et préconisation, prise 
de décisions…)  

➢ financer une partie du poste de conseiller SPPEH dédié à son territoire, 
➢ assurer le lien et l’information entre le conseiller et les politiques locales 

(PCAET, PLH, politique habitat…)  
➢ être le relais de communication sur son territoire (articles dans la presse 

locale, magazine communautaire, site web, salons et évènementiels 
locaux, etc.).  

 
Les moyens de fonctionnement et les services mis à disposition par Saint-
Pourçain Sioule Limagne sont les suivants :  

- verser au Département, la somme de 5 797 € au titre de l’année 2022 et 
13 940 € au titre de l’année 2023, comme participation financière au 
poste de conseiller technique dédié à son territoire, 

- mettre à disposition des locaux pour le conseiller technique (bureau et 
lieu(x) de permanence), présent X jours par semaine dont la 
permanence est assurée le…. 

 
De manière générale, Saint-Pourçain Sioule Limagne mobilisera l'ensemble des 
compétences et ressources (locaux, petits matériels, fournitures administratives, 
etc.) dont elle dispose dans ses services pour mener à bien les missions liées à 
cette collaboration 
 

J. Val de Cher s’engage à : 
➢ participer de façon active à la gouvernance partagée du SPPEH 

départemental (participation aux instances, avis et préconisation, prise 
de décisions…)  

➢ financer une partie du poste de conseiller SPPEH dédié à son territoire, 
➢ assurer le lien et l’information entre le conseiller et les politiques locales 

(PCAET, PLH, politique habitat…)  
➢ être le relais de communication sur son territoire (articles dans la presse 

locale, magazine communautaire, site web, salons et évènementiels 
locaux, etc.).  

 
Les moyens de fonctionnement et les services mis à disposition par Val de Cher 
sont les suivants :  

- verser au Département, la somme de 944 € au titre de l’année 2022 et 2 
271 € au titre de l’année 2023, comme participation financière au poste 
de conseiller technique dédié à son territoire, 

- mettre à disposition des locaux pour le conseiller technique (bureau et 
lieu(x) de permanence), présent X jour par semaine dont la 
permanence est assurée le…. 

 

Accusé de réception en préfecture
003-200071140-20220310-C-22-10-DE
Date de télétransmission : 16/03/2022
Date de réception préfecture : 16/03/2022



 

 

De manière générale, Val de Cher mobilisera l'ensemble des compétences et 
ressources (locaux, petits matériels, fournitures administratives, etc.) dont elle 
dispose dans ses services pour mener à bien les missions liées à cette 
collaboration 

 
K. Vichy Communauté s’engage à : 

➢ participer de façon active à la gouvernance partagée du SPPEH 
départemental (participation aux instances, avis et préconisation, prise 
de décisions…)  

➢ financer une partie du poste de conseiller SPPEH dédié à son territoire, 
➢ assurer le lien et l’information entre le conseiller et les politiques locales 

(PCAET, PLH, politique habitat…)  
➢ être le relais de communication sur son territoire (articles dans la presse 

locale, magazine communautaire, site web, salons et évènementiels 
locaux, etc.).  

 
Les moyens de fonctionnement et les services mis à disposition par Bocage 
Bourbonnais sont les suivants :  

- verser au Département, la somme de 13 980 € au titre de l’année 2022 
et 33 619 € au titre de l’année 2023, comme participation financière au 
poste de conseiller technique dédié à son territoire, 

- mettre à disposition des locaux pour les conseillers techniques (bureau 
et lieu(x) de permanence), présent X jours par semaine dont la 
permanence est assurée le…. 

 
De manière générale, Vichy Communauté mobilisera l'ensemble des 
compétences et ressources (locaux, petits matériels, fournitures administratives, 
etc.) dont elle dispose dans ses services pour mener à bien les missions liées à 
cette collaboration 

 
Article 5 : La gouvernance et la communication  
Les parties portent politiquement le SPPEH avec un engagement financier important.  
Afin de renforcer la gouvernance du dispositif, l’ensemble des partenaires seront 
associés aux instances de pilotage.  
 
A ce titre, plusieurs instances de pilotage seront mises en œuvre :  

➢ Comité de pilotage (COPIL) annuel : composé des élus représentant les parties, 
les représentants des structures partenaires, les représentants des partenaires 
institutionnels. Le Comité de pilotage aura vocation à définir les grandes 

orientations du SPPEH.  

➢ Comité technique de suivi (COTECH) trimestriel : composé des Chargés de 
missions représentant les parties, des représentants techniques des structures 
partenaires et des représentants techniques des partenaires institutionnels. Le 
Comité technique aura vocation à suivre l’opérationnalité du dispositif.  

➢ Groupes de travail thématiques afin de renforcer les actions du SPPEH, 
approfondir les réflexions sur des actions collectives et/ou innovantes à 
développer, etc.  

 
Un plan de communication du SPPEH, co-défini par les parties, organisera les grands 
temps forts de communication et les messages à destination des différentes cibles 
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identifiées. De façon générale, toute action de communication relative au projet, 
objet de la présente convention, devra être validée conjointement par les parties.  
 
Article 6 : Durée de la convention  
La présente convention est conclue entre les parties pour une durée de 21 mois et 
prendra effet à compter du 1er avril 2022 et jusqu’au 31 décembre 2023.  
La présente convention pourra faire l’objet d’un renouvellement. La partie la plus 
diligente devra en faire la demande expresse 3 mois au moins avant le terme.  
 
Article 7 : Modification  
La présente convention pourra faire l’objet de modifications par voie d’avenant signé 
par l’ensemble des parties signataires.  
 
Article 8 : Résiliation  
L'inexécution de toute obligation par l'une des parties pourra entraîner la résiliation de 
la présente convention par l'autre partie, après l'envoi d'une mise en demeure, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet dans le délai 
imparti.  
 
La résiliation unilatérale par l’une ou l’autre partie est possible pour motif d’intérêt 
général notamment en cas de bouleversement de l’équilibre de la convention ou de 
disparition de sa cause.  
Quel que soit le motif invoqué, la résiliation de la présente convention n'ouvre droit à 
aucune indemnité pour l'une ou l'autre des parties.  
 
Article 9 : Règlement des Litiges  
Les parties s'efforceront de rechercher un règlement amiable à tout litige pouvant 
survenir dans l'exécution de la présente convention.  
A défaut de règlement amiable, seul le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand sera 
compétent.  
 
 
Fait en 14 exemplaires à Moulins, le 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental de 
l’Allier 
 
 
 
 
Claude RIBOULET 
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